
CONSEIL MUNICIPAL DU 14 AVRIL 2021 

20H 

 

Présents : Mesdames Dulong, Rolland, Ibert, Macias, Faure. 

                   Messieurs Raoult, Le Foll. 

Excusés : Messieurs Carpentey, Vignaud. 

    Mesdames Bordini, Naboulet. 

 

Ordre du jour : 

 

1. Approbation du dernier conseil municipal à l’unanimité. 

 

2. Vote du budget 2021 : 

 

Présentés par Ophélie Capin et Christiane Dulong  

  Fonctionnement  Investissement  Ensemble 

Libellé Dépenses  Recettes  Dépenses  Recettes  Dépenses Recettes 

 TOTAUX 187 975.98  187 975.98  18 891.83  18 891.83  111 285.91  230 579.64  

 Résultat   116 262.98    335.54    119 293.73  

 

Le Budget 2021 est approuvé à l’unanimité. 

Madame Dulong remercie les membres présents de leur confiance et Ophélie Capin pour le 

travail effectué et présenté. 

 

3. Taux d’imposition. 

Madame Dulong présente les taux d’imposition de la commune : 

• Taxe foncière bâti : 30,53 % 

• Taxe foncière non bâti : 41,16 % 

Madame DULONG rappelle que le taux de la taxe foncière sur le bâti a augmenté afin de 

compenser la perte du taux de la taxe d’habitation. 

Après discussion, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents décide de ne pas 

augmenter les taux d’imposition en 2021. 

 

 

 

 



4. Questions diverses : 

 

• Conseil communautaire du 12 Avril 2021 : 

Madame Dulong indique aller régulièrement aux conseils communautaires mensuels. 

Celui du 12/04/2021 était très important puisqu’il y avait vote du budget présenté par le vice-

président en charge des finances. Le Conseil Communautaire après avoir pris connaissance chapitre 

par chapitre des prévisions de recettes et de dépenses en section de fonctionnement comme en 

section d’investissement décide à la majorité de ses membres présents et représentés (5 

abstentions) d’adopter le budget primitif 2021. 

• Pacte de gouvernance : 

Le conseil est en accord à l’unanimité sur les modifications apportées par le conseil communautaire 

sur le pacte de gouvernance 

• Décharge au lieu-dit « Pages » 

Madame Dulong a signalé aux gendarmes qui sont venus constater sur place le dépôt d’une fosse 

septique au lieu-dit Pages sur un terrain privé 

Une enquête est en cours 

• Comité des fêtes 

Mme Rolland est toujours d’accord pour réanimer ce comité des fêtes en veille depuis fort 

longtemps. Il faut simplement attendre la fin de la crise sanitaire qui bloque beaucoup de choses. 

• Boîte à livres : 

La boîte à livre est dès à présent fonctionnelle à l’entrée de la salle des fêtes. 

Quiconque peut apporter et emporter des livres 

Le conseil municipal souhaiterait l’inaugurer. Une date sera prévue ultérieurement 

 

• Bénévolat au bureau de vaccination de Sauveterre de Guyenne :  

Mme Anne-Cécile Faure a coopéré ardemment aux côtés de Mme Charlotte Rambaud en charge de 

la prise de rendez-vous pour le centre de vaccination de Sauveterre. 

Sa mission a été de prendre entre autre, contact avec les administrés de Daubèze éligibles au vaccin 

pour les informer sur la vaccination et les orienter vers les services compétents. 

Mme Faure souhaite stopper son engagement qui est intense et lui prend beaucoup de temps. 

Mme Dulong comprend la situation, remercie Mme Faure pour cet engagement et contactera le 

Président de la CdC pour faire appel aux bénévoles lors du prochain conseil communautaire. 

• Clé de l’Eglise : 

Daniel Raoult informe le conseil d’avoir remis la clé de l’Eglise au prête de Sauveterre. 

 

Fin du conseil à 21h45 


